
ATAR ROTO PRESSE – 200 ex. – 04.17 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 21 mars 2017 

PL 12033-A

Rapport 
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forêts et de deux zones agricoles à Peney Dessous) 

Rapport de M. Francisco Valentin 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission d’aménagement a examiné le projet de loi 12033 lors de 
ses séances des 1er février et 22 février 2017. 

Après avoir effectué son vote final le 22 février, la commission a été 
informée le 15 mars qu’une opposition avait été formulée. Afin que celle-ci 
puisse être traitée dans les formes par la commission, je vous remercie de bien 
vouloir accepter le renvoi en commission de ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(12033) 

modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Satigny 
(création de quatre zones 4B protégées, de deux zones de verdure, de 
cinq zones des bois et forêts et de deux zones agricoles à Peney 
Dessous) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Approbation du plan 
1 Le plan N° 29921-535, dressé par la commune de Satigny le 6 décembre 
2013, modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Satigny 
(création de quatre zones 4B protégées, de deux zones de verdure, de cinq 
zones des bois et forêts et de deux zones agricoles à Peney-Dessous), est 
approuvé. 
2 Les plans de zones annexés à la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 

Art. 2 Degrés de sensibilité 
1 Conformément aux articles 43 et 44 de l'ordonnance sur la protection contre 
le bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité II aux biens-
fonds compris dans le périmètre des zones 4B protégées et des zones de 
verdure, et le degré de sensibilité III aux biens-fonds compris dans le périmètre 
des zones agricoles et des zones des bois et forêts, créées par le plan visé à 
l’article 1. 
2 Pour les nouvelles zones à bâtir, les valeurs de planification devront être 
respectées. 
 

Art. 3 Dépôt 
Un exemplaire du plan N° 29921-535 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux Archives d'Etat de Genève. 
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